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➢ Cadre général de la note synthétique 

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 

primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation, elle est disponible sur le site internet du syndicat 

(https://www.symevad.org) 

 

Véritable bilan financier, le compte administratif (CA) retrace l’ensemble des dépenses et des 

recettes réalisées sur l’année civile. 

 

Les comptes administratifs ont été votés le 24 juin 2024 par le comité syndical. Ils peuvent être 

consultés sur simple demande au secrétariat du syndicat aux heures d’ouvertures des bureaux. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre syndicat. 

D’un côté les dépenses (section de fonctionnement) intégrant principalement la gestion des 

déchets de notre territoire, et de l’autre la section d’investissement qui a vocation à préparer 

l’avenir avec des opérations d’ampleur notamment dans la construction ou la modernisation 

des outils de traitement des déchets.  

 

 L’ensemble des données présentées sont en € Hors TVA. 

 

  

https://www.symevad.org/
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➢ Contexte global SYMEVAD 

 

Le SYMEVAD, SYndicat Mixte d’Elimination et de VAlorisation des Déchets est un établissement 

public créé en 2007, qui a pour mission « le traitement des déchets » en intervenant sur le 

territoire de trois EPCI, à savoir : 

 

• La Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin 

• Douaisis Agglomération 

• La Communauté de Communes Osartis-Marquion 

Dans le cadre de son activité « traitement des déchets », le SYMEVAD s’est vu attribuer deux 

compétences : 

• Compétence obligatoire : Traitement des déchets (depuis 2007) 

• Compétence facultative : Gestion des « hauts de quai déchèterie » (depuis 2018) 

Seul l’EPCI Douaisis Agglomération a adhéré à la compétence facultative en date du 

01/04/2018. Cette compétence a cependant fait l’objet d’une restitution en date du 31 mai 

2023.  

 

Dès lors, les missions du SYMEVAD, se déclinent ainsi : 

• La gestion du traitement des déchets collectés dans les trois agglomérations 

membres, en optimisant l'exploitation des équipements existants ou en ayant 

recours à des prestataires de traitement extérieurs. 

• L’organisation et la mise en œuvre d'une nouvelle politique de valorisation des 

déchets ménagers, à travers le développement et la réalisation de nouveaux 

équipements performants et respectueux de l'environnement. 

• La réduction des déchets à la source par la prévention. 

Afin d’optimiser sa gestion dans le but de mener à bien son activité, le SYMEVAD, s’est doté de 

plusieurs installations de traitement modernes et performantes : 

• Un centre de tri des déchets d’emballages ménagers (CT), 

• Une unité de Tri Valorisation Matière et Energie (TVME) des ordures ménagères 

résiduelles, 

• Un centre de compostage des végétaux (CVO) 

• Une ressourcerie (RESS) 

• Des déchèteries, pour lesquelles le SYMEVAD est chargé de la gestion du « bas de 

quai » (mise à disposition des bennes, transport et valorisation des déchets) pour 

l’ensemble du territoire, et la gestion du « haut de quai » (maintenance et entretien 

du site, accueil des usagers, organisation du service) pour Douaisis Agglo jusqu’en 

mai 2023. 
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I – Compte administratif 2023 « budget énergie renouvelable »  
 

Ce budget annexe (Service Public Industriel et Commercial) a été créé le 10 décembre 2012, 

afin d’individualiser dans un document budgétaire spécifique l’activité de revente d’électricité 

produite par les panneaux photovoltaïques du centre de tri d’EVIN MALMAISON ainsi que la 

revente de biométhane généré par le TVME, basé sur la commune de HENIN-BEAUMONT. 

 

A - Les résultats du compte administratif 2023 
 

 
 

Le compte administratif (CA) 2023 présente donc les résultats suivants : 
 

➔ Un excédent d’exploitation de 0.30 € à fin 2023. 

➔ Un excédent d’investissement de 324 411.62 € à fin 2023 (RAR inclus) 

 

B - La section d’exploitation 2023  

 
a) L’exécution 2023 par filières d’énergies  

 
Dépenses d’exploitation 
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Recettes d’exploitation 

 
 
 

✓ 88 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie vente du biométhane 

✓ 12 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie vente de l’électricité  

La structure de la section d’exploitation (fonctionnement) en dépenses, est principalement 

composée de frais d’amortissements comptables (chapitre D-042) et de frais financiers 

(chapitre 66) soit 41 % des dépenses globales.  

 

Également sur l’année 2023, un reversement de 868 K€ au budget général (chapitre D-67). Ce 

reversement et la contraction des recettes et des dépenses d’exploitation1. 
 

S’agissant des recettes de cette même section, elles se composent quasi exclusivement de la 

revente de l’énergie (biométhane 89 % et électricité 11 %) au niveau du chapitre R-75.  

 

 

b) Comparaison avec le compte administratif 2022 

 

 
  

 
1 Remarque reversement : concernant les charges d’exploitation à caractère général, elles sont intégrées pour la 

production photovoltaïques car facilement identifiables (contrat de maintenance, nettoiement des panneaux, 

etc.). En revanche, elles ne peuvent être individualisées du coût d’exploitation du TVME pour ce qui concerne la 

méthanisation (biométhane) et ne sont donc pas retranscrites dans ce budget, mais dans le budget principal. Cela 

explique le fort reversement au budget principal pour cette énergie. 
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Une augmentation des dépenses globales entre l’exécution 2023 et 2022, de l’ordre de 33%, 

qui provient quasi-exclusivement du chapitre D-67 « reversement au budget principal ». 

L’augmentation des recettes d’énergies 2023 (R-75), et la consommation totale de l’excédent 

N-1 sur l’exercice 2023 (R-002) pris en compte dans le reversement en sont les principales raisons.  

 

Les recettes d’exploitation (hors excèdent N-1), quant à elles évoluent de 8.5 %, grâce 

notamment, à une révision des prix du rachat du biométhane sur la fin d’année 2023.  (Formule 

de révision de prix = + 20 %, à partir de septembre 2023). 

 

 

 

C - La section d’investissement 2023 
 

 
 

En dépenses d’investissement, la section se compose essentiellement du remboursement en 

capital de la dette (chapitre D-16).  

 

En recettes de cette même section, la structure est constituée intégralement (hors résultat 

reporté-001) de l’amortissement comptable des biens de l’actif. (Chapitre R-040). 

 

 

 

D -Etat de la dette budget énergie renouvelable 2023 
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La dette globale correspond à la part d’emprunts basculés sur le budget énergie (travaux liés 

à la méthanisation du TVME et aux installations photovoltaïques du centre de tri). L’encours de 

la dette en début d’année 2023 s’élevait à 5.047 M€ pour atteindre 4.611 M€ à la fin d’année 

2023. 

 

 

 
 

Synthèse des principaux faits marquants 

du compte administratif 2023 « énergie renouvelable » 

 

✓ Des reventes d’énergies 2023 en hausse par rapport à l’année 2022 : + 105 K€ 

✓ Légère baisse des charges entre 2023 et 2022 (hors reversement) : - 1 % 

✓ Un excédent d’exploitation à fin 2023 de : 0.30 € 

✓ Un excédent d’investissement (RAR inclus) à fin 2022 de : 324 411.62 € 

En conclusion, sur l’exercice 2023, le budget énergie renouvelable a participé au 

financement du budget principal à hauteur de 868 K€. 
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II – Compte administratif 2023 « budget principal »               
 

A. Les résultats du compte administratif 2023 

 

 
 

Un excédent de fonctionnement de 2 846 945.27 € à fin 2023.  
 

➔ Dont 2 835 585.80 € pour la compétence obligatoire. 

➔ Dont 11 359.47 € pour la compétence facultative (HDQ déchèteries Douaisis Agglo). 

Un excédent d’investissement de 124 751.95 € (Restes à réaliser inclus) à fin 2023, uniquement 

pour la compétence obligatoire.  

 
 

 

B. La section de fonctionnement 

 
Afin de mieux comprendre la structure du budget du syndicat, il est nécessaire de rappeler la 

composition de certaines masses financières en dépenses et en recettes. 

 
a) Les principaux postes de dépenses 2023 de la section de fonctionnement 

 

 
   Dont compétence facultative : Crédit 2023 : 456 515 € / CA 2023 : 455 929.54 € 
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Les charges de fonctionnement au compte administratif 2023 se répartissent de la manière 

suivante :  

 

Les dépenses liées aux contrats de prestations de services (article 611) représentent 81.4 % des 

dépenses de fonctionnement du SYMEVAD (90.3 % des dépenses réelles). Il s’agit de contrats 

pluriannuels : 

 

• D’exploitation de nos unités de traitement : unité de traitement et valorisation matière et 

énergie (TVME), centre de tri, centre de valorisation organique (CVO) et ressourcerie, 

• De location et rotation des bennes de déchèteries. 

• De traitement des déchets sur des unités externes, 

• … 

Les autres postes de dépenses les plus élevés sont les postes « D-042-amortissements » et 

« charges financières » soit 12.7 % des dépenses globales. Ils correspondent à l’amortissement 

comptable des investissements réalisés lors de la construction des outils de traitement du 

SYMEVAD (centre de tri, ressourcerie, CVO, TVME) et des autres biens (composteurs, …) ainsi 

qu’aux intérêts des emprunts contractés pour financer ces investissements. 

 

Les « autres charges » représentent, quant à elles, 5.9 %, dont les charges de personnels et frais 

assimilés (administratif, technique et gardiens de déchèteries) qui représentent 3,3 % des 

dépenses, les indemnités des élus et les dépenses de fonctionnement courantes (taxes 

foncières, communication, subventions, charges diverses), ainsi que les dépenses 

exceptionnelles. 

 

 

➢ L’exécution 2023 (CA) par rapport à la prévision (budget) 2023 en dépenses 

 

L’exécution 2023, indique un taux de réalisation des dépenses réelles de fonctionnement de 

94.3 % soit 1.944 M€ de crédits non consommés. 

 

Les principaux éléments explicatifs sont les suivants : 

 

Le chapitre O11 « charges à caractère général », représente 75 % des crédits non consommés 

(-1.46 M€) sur l’année 2023 en dépenses réelles. Deux principales raisons : 

 
• Des dépenses d’exploitation au niveau des contrats de traitement des déchets (article 

611) annulées à hauteur 900 K€, et notamment sur la filière des ordures ménagères qui 

représente 93 % de cette non-réalisation. En effet, au-delà de la baisse sensible des 

tonnages sur cette filière (prévision/réalisation), la comptabilisation sur l’exercice 2023, 

d’une facture d’avoir de 623 K€ (régularisation des boues 2022 et 2023 sur l’exploitation 

TVME) a permis de dégager une économie sur cette même année.  

 
• Des dépenses diverses 2023 en sous consommation de -522 K€, qui s’expliquent, soit par 

des reports de crédits (réinscription sur le budget primitif 2024 soit 292 K€) pour des 
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prestations reportées, soit par des annulations de crédits définitives pour des prestations 

qui ne seront pas réalisées.  

 

Des charges financières (chapitre 66) moins élevées que prévues -293 K€. Le report des frais 

financiers lié aux emprunts des extensions des consignes de tri en est la principale raison 

(décalage du planning des travaux). 

 

Enfin, des charges exceptionnelles (chapitre 67) non réalisées à hauteur de 163 K€, du fait d’un 

plafonnement des pénalités accordé sur les effluents du TVME traités sur la STEP d’Hénin 

Beaumont. 

 

 

b) Les principaux postes de recettes 2023 de la section de fonctionnement 

 
   Dont compétence facultative : Crédit 2023 : 463 710 € / CA 2023 : 467 289.01 € 

 

Les produits de fonctionnement au compte administratif 2023 se répartissent de la manière 

suivante (hors excédent de fonctionnement reporté) :  

 

➔ Les contributions (article 74758) des agglomérations membres du SYMEVAD : 70.6 % 

Leur montant est fixé et délibéré par le Comité syndical. Sur le principe, elles doivent couvrir la 

différence entre les dépenses du SYMEVAD et les recettes. La répartition entre les territoires se 

fait selon la population (pour les charges à caractère général) et en fonction des quantités de 

déchets (pour les charges de traitement des déchets). 

 

➔ Les soutiens des Eco-organismes (article 7478) : Citeo, Ecofolio, EcoDDS, … : 13.8 % 

Ces soutiens s’appliquent aux tonnages recyclés au regard d’un barème national propre à 

chaque Eco-organisme. 
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Exemple : une tonne d’emballages plastique triée au centre de tri du SYMEVAD et recyclée est 

soutenue financièrement à hauteur d’environ 660€/tonne par l’éco-organisme (CITEO) 

 

➔ Les recettes de revente de matériaux (article 7558) : 6.9 % 

Il s’agit principalement des matériaux triés sur le centre de tri et de certains matériaux issus des 

bennes de déchèteries (ferraille et cartons), et revendus sur la base de consultations auprès de 

repreneurs. Les prix de rachat varient en fonction des cours de ces matières sur les marchés 

nationaux et mondiaux. Ces recettes sont donc susceptibles de fluctuer fortement même si nos 

marchés de reprise bénéficient, pour la plupart, de prix plancher. 

 

➔ Les recette de vide de tri : 3.6 % 

Cette recette « vide de tri » correspond au tri de la collecte sélective des producteurs extérieurs 

(hors territoire du syndicat) traité par le SYMEVAD qui donne lieu à une facturation de la part du 

syndicat. Deux marchés principaux correspondent à ces apports provenant du SMAV et de la 

CC Pévèle-Carembault.  

 

 
➢ L’exécution 2023 (CA) par rapport à la prévision (budget) 2023 en recettes 

Un taux de réalisation des recettes réelles de 103 % par rapport aux crédits ouverts en 2023, soit 

approximativement 1.09 M€ de recettes supplémentaires sur l’exercice. 

 

Les principaux éléments :  

 

→ Un reversement du budget énergie renouvelable vers le budget principal = + 182 K€. 

Cette augmentation est liée en partie à la réévaluation du tarif d’achat du biométhane 

(+20 %) en septembre 2023. 

→ Des recettes de valorisation matières plus élevées que prévues : + 191 K€ 

➢ Collecte sélective : + 74 K€ 

➢ Déchèteries : + 117 K€  

→ L’encaissement de soutiens « Eco-organismes supplémentaires » :  + 237 K€ 

→ L’annulation de rattachement en dépenses sur l’année 2023 (même montant en 

dépenses de fonctionnement) = + 210 K€ 

→ Des écritures de cessions d’actifs constatées sur 2023 (même montant en dépenses de 

fonctionnement) : + 277 K€  

 
En résumé, l’excédent de fonctionnement constaté à la fin de l’exercice 2023, est lié à la fois à 

des crédits non consommés en dépenses sur l’année 2023 et des recettes supplémentaires 

constatées sur ce même exercice.  

 

→ Crédits non consommés en dépenses :  + 1.753 M€ 

→ Recettes supplémentaires : + 1.093 M€ 

→ Résultat de fonctionnement 2023 : + 2.846 M€ 
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c) L’évolution de la section de fonctionnement par rapport à l’exercice précédent 

 

Dans cette partie, seule la compétence obligatoire (restitution de la compétence facultative 

le 30/05/2023) sera abordée, afin de faciliter la comparaison entre les comptes administratifs 

(CA). 

 

L’évolution des dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement 2023 finalement n’évoluent  qu’à la marge (+0.9 %) soit  + 313 

K€  par rapport au CA 2022,  contrairement à ce qui avait été prévu (BP 2023 / CA 2022) dans 

les inscriptions budgétaires 2023 (+ 2.04 M€).  Les principales raisons ont été évoquées 

précédemment dans la partie « L’exécution 2023 par rapport à la prévision 2023 » 

 

L’évolution des recettes de fonctionnement 

 
 
Parallèlement, l’exécution des recettes de fonctionnement 2023 (hors excédent N-1), 

augmente de 1.1% par rapport à la réalisation 2022, soit 396 K€. 

 

En neutralisant la contribution des agglomérations membres, et les produits exceptionnels, on 

constate une baisse des ressources d’exploitation de l’ordre de - 942 K€, qui s’avère moins 

élevée que l’estimation prévue lors de l’élaboration du BP 2023, qui prévoyait -1.55 M€ 
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Ci-dessous les principaux postes budgétaires concernés (hors produits exceptionnels) : 

 
 

 

d) Les coûts nets 2022 par filières de traitement ou services  

 

La présentation des coûts nets (recettes – dépenses) par service n’est pas une présentation 

comptable mais émane de la comptabilité analytique. Elle permet de visualiser les coûts en 

fonction de la typologie des déchets et des filières employées.  
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C. La section d’investissement 2023 

 

Afin de mieux comprendre le compte administratif « principal » du SYMEVAD, il est nécessaire 

de rappeler la structure des masses financières pour la section d’investissement. 
 

 
 

a) Dépenses d’investissement : 

 

➔ Les chapitres 20 ; 21 ; 23  

Ces différents chapitres concernent des études liées à nos futurs investissements (chapitre 20), 

l’acquisition de biens meubles et immeubles et de travaux divers (chapitre 21), et enfin des 

travaux de construction en cours (chapitre 23). 

 

Ci-dessous un Tableau synthétique des dépenses par chapitre et service pour l’année 2023 (RAR 

inclus). 
 

 
 

➔ Chapitre 16 : Remboursement emprunt 

Il s’agit des remboursements en capital des emprunts mobilisés liés à la construction de nos 

unités de traitement. 
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b) Recettes d’investissement : 

 

➔ Chapitre 16 : Emprunts mobilisés  

Il s’agit des emprunts contractés pour les travaux de grande ampleur. Au titre de 2023, 1.4 M€ 

mobilisés sur les 16.23 M€ contractualisés sur l’année 2023. Cette enveloppe bancaire est liée 

aux travaux des extensions des consignes de tri pour le centre de tri. 

 

➔ Chapitre 040 : Amortissement comptable : 

Cette inscription concerne l’amortissement comptable de notre actif. (Une dépense en section 

de fonctionnement) 

 

➔ Chapitre 001 : Excédent reporté année N-1 

Il s’agit de l’excédent d’investissement constaté au compte administratif 2022, repris dans 

l’exercice budgétaire 2023, soit 1.738 M€ exclusivement pour la compétence obligatoire.  

 

 

 

D. Etat de la dette 2023 budget principal 
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L’encours de dette au 01/01/2023, s’élevait à 36.30 M€ pour atteindre 33.32 M€ au 31/12/2023 

 

Sur l’année 2023, deux emprunts (avec phase de mobilisation et consolidation) ont été 

contractualisés pour un montant global de 16.23 M€ (travaux centre de tri), dont 1.4 M€ en 

phase de mobilisation sur cette même année. 

 
 

 

Synthèse des principaux faits marquants du compte administratif 2023 

pour le budget principal 

 

Section de fonctionnement  

La prévision budgétaire 2023 prévoyait un coût net réel de fonctionnement en hausse de 3,9 

M€ pour la compétence obligatoire (hors contribution et excèdent antérieur). Celle-ci se 

limitera à + 1,14 M€ (soit + 4.8 % par rapport au compte administratif 2022).  

➔ Prévision d’évolution du coût net : + 3.9 M€  

➔ Evolution réelle du coût net : + 1.1 M€ 

➔ Ecart : 2.8 M€ 

 

Ainsi, un excédent de fonctionnement de 2.84 M€ à la clôture de l’exercice 2023, qui a été 

utilisé en intégralité dans le vote du budget primitif 2024, afin d’absorber la majorité de la 

hausse des coûts prévisionnels 2024. 

 

Section d’investissement :  

Début des travaux en fin d’année 2023, des extensions des consignes de tri du centre de tri, 

pour une mise en service industrielle programmée sur le 1er trimestre 2025. 

Un excédent d’investissement 2023 de 124 K€ (restes à réaliser inclus)  

 

Divers 

Restitution de la compétence à la carte « gestion du haut de quai des déchèteries Douaisis 

Agglo » au 31 mai 2023 

 
 


